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    MAIRIE DE MACHE 
RUE DU CALVAIRE 
   85190 MACHE 

       
          
 
 

Le Conseil Municipal, convoqué le 9 octobre 2023, s’est réuni en séance ordinaire, dans la salle 
du Conseil Municipal, le vendredi 13 octobre 2023 à 20H sous la présidence de Frédéric RAGER, 
Maire 
 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 9 octobre 2023 
 

17 conseillers sont présents. Sont absents et excusés : 
- Stéphanie CROCHET procuration à Céline NEAU 
- François CHARRIER procuration à Céline GARDIEN 

 

Le quorum du Conseil étant atteint, le Conseil Municipal peut donc valablement délibérer. 
 

Madame Karine POTRON est désignée pour assurer la fonction de secrétaire de séance.   

 
I Lecture des délibérations 
et approbation du compte-rendu du Conseil du 8 Septembre 2023 
 
L’Assemblée approuve à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 8 Septembre 2023. 

 
II RAJOUT à l’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé d’ajouter les deux points suivants : 
Le Conseil Municipal donne son accord 
 

1 - Nouveau bail pour la boulangerie-pâtisserie  
 

Suite à la vente du fonds de commerce de la boulangerie, il est proposé à l’Assemblée de faire 
établir par le cabinet d’avocats TGS France AVOCATS, un nouveau bail avec les mêmes conditions 
que précédemment en rajoutant les deux avenants établis depuis le début du bail initial au profit 
de la société ‘’LES DOUCEURS D’APREMONT’’ à compter du 20 octobre 2023. 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal donne son accord  
 

2 - Remboursement de deux factures à une élue (Mme NEAU) 
 

Madame NEAU Céline a réglé deux factures d’un montant de 130.50 € pour l’achat de con-
treplaqué et de 20.53 € pour l’achat de ruban pour l’organisation d’une marche dans le cadre d’Oc-
tobre Rose qui doit se dérouler le 15 octobre2023. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal donne son accord pour rembourser Mme NEAU. 
 

 
 
 

PROCES VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

De la SEANCE DU 13 OCTOBRE 2023 
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III DÉLIBÉRATIONS 
 

1 – Fixation des tarifs communaux pour l'année 2024  
 

- Salles communales 
 
Le Conseil Municipal décide de fixer les tarifs des salles communales comme suit : 

 
  TARIF  

MACHEENS 
TARIF  

MACHEENS 
  

TARIFS 
HORS COM-

MUNES 

TARIFS 
HORS COM-

MUNES   

AS.CO 

  

AS.HC 

  
2 JOURS EN 
WEEK END 

1 JOUR EN 
SEMAINE 

 

2 JOURS EN 
WEEK END 

1 JOUR EN 
SEMAINE 

 JOURNEE   JOURNEE 
 

  BL BNL   BL BNL 

  2024 2024   2024 2024   2024 2024  2024 2024 

GRANDE SALLE + BAR 250 € 150 € 
  

450 € 350 € 
  

90 € 0 
  

180 € 90 € 

170 PERS                       

OFFICE (cuisine) 50 € 30 € 
  

50 € 30 € 
  

0 0 
  

30 € 0 

SALLE DE THEATRE + BAR 
130 PERS  200 € 150 € 

  
200 € 150 € 

  
50 € 0 

  
100 € 50 € 

SALLE DE REUNION           

 

0 0       

HAUT                       

SALLE REUNION FACADE* 
40 PERS 80 € 50 € 

  
170 € 60 € 

  
0 0 

  
35 € 35 € 

FORFAIT VAISSELLE/COU-
VERTS 20 € 20 € 

  
40 € 40 € 

  
0 0 

  
20 € 0 

SALLE BAS                       

VIDEO-PROJECTEUR 20 € 20 €   20 € 20 €   10 € 10 €   20 € 20 € 

Haut ou Bas                       

 
Il est rappelé que : 
 

* Les arrhes seront de 30% du montant de la location 

* Montant des cautions :800€ pour les grandes salles et 400€ pour la petite salle 

* 90€ pour non-respect du règlement de location 

* En cas de perte de clé une somme de 100 euros sera facturée 

* Le remboursement de la vaisselle manquante ou cassée, y compris le mobilier, se fera sur  
la valeur de rachat à neuf, les tarifs de la vaisselle ont été remis à jour. 

 
-  Tarifs des concessions cimetière et site cinéraire :  

- concession cimetière 50 ans : 200 €  
- cavurne pour 30 ans : 640 €  
- case columbarium pour 30 ans (1 et 2urnes) :750€  
- case columbarium pour 30 ans (3 urnes) :1 050€  
- jardin du souvenir : 25€  
- fourniture plaque avec pose sans gravure : 75€  
- taxe pour dépôt d'une urne (columbarium et cavurne) : 50€  
- vente d’un caveau 2 places (superposées) : 1500€    
 

 

2 – Fixation de la redevance d'assainissement et de la participation pour 
l’assainissement collectif (PAC) pour l'année 2024 

 
Il est décidé d’augmenter les tarifs de 1%, portant la prime fixe à 35.711 €, la première tranche 

de 40 m3 à 0,966 € le m3 et la deuxième tranche au-delà à 1,331 € le m3.  
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De maintenir :  
- la consommation moyenne d’un usager à 30 m3 par personne pour les logements des-

servis uniquement par un puits.  

- le forfait annuel de 60 m3 de consommation pour une résidence secondaire desservie 
par un puits  

- le montant de la participation à l'assainissement collectif à 1 000€ (mille euros)  

De porter la base annuelle servant au calcul de la redevance d’assainissement pour les Ets 
Cailles Robin à 5 244 m3 pour le site 16 Bd des Capucines et à 1 978 m3 pour le site de la Frisière 
pour l’année 2023 (consommation établie suivant les relevés des compteurs). 

 
3 – Approbation du rapport Assainissement Collectif de la Commune 2022 
 

Monsieur le Maire informe que le Rapport d’Assainissement Collectif pour 2022 doit être réalisé 
par la commune et approuvé par les élus  

Ce document a été transmis avec la convocation du Conseil Municipal  
 
Le Conseil Municipal approuve ce rapport 

 
4 – Budget principal- virements de crédit  
 

- Remboursement de caution 
 

Monsieur le Maire informe que suite à la vente du fonds de commerce de la boulangerie, il 
est nécessaire de prévoir des crédits au compte 165 afin de rembourser la caution à M et Mme 
MAHY de 585 € non prévu lors du vote du budget en mars 2023. 
Proposition : virement de 600€ de l’opération 28 ‘’parking centre bourg’’ au compte 165 
‘’remboursement caution’’. 

 
012 Charges de personnel 

 

Pour les raisons suivantes : départ d’un agent technique, remplacement d’un agent 
administratif, augmentation du point de l’indice des agents territoriaux, le budget initialement 
prévu pour les charges de personnel n’est pas suffisant pour régler les salaires et les charges 
jusqu’à la fin de l’année. 

 

La somme de 30 000 € est nécessaire pour assurer ces dépenses. 
Il est proposé d’abonder cette somme aux crédits des charges de personnel.  

 

Augmentation de crédits aux comptes : 
 

6411 personnel titulaire : + 16 000 € 
6413 personnel non titulaire : + 6 000 € 
6453 caisses de retraites : + 7 000 € 
6454 cotisations ASSEDIC : + 1 000 € 
 

Diminutions de crédits aux comptes 
022 dépenses imprévues : - 10 000€ 
6574 subventions de fonctionnement : - 20 000 € 

 
A l’unanimité, le Conseil Municipal valide les virements de crédits tels que présentés. 

 
5 – Autorisation pour l’encaissement de fonds 
 

Des fonds ont été remis à Monsieur le Maire, concernant un dépôt sauvage par un particulier 
d’un montant de 90 € sur la commune. 
 

A l’unanimité, l’Assemblée donne l’autorisation à Monsieur le Maire d’encaisser ces fonds. 
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6 – Mandat spécial au Maire – congrès des Maire de France 2023 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il va participer au congrès des Maires à Paris les 
21, 22 et 23 Novembre prochain. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal, en application de l’article L2123-18 du Code des 
collectivités territoriales :  

- de mandater le Maire à effet de participer au prochain Congrès des Maires de France.  
- de prendre en charge l’intégralité des frais occasionnés par ce déplacement sur la base 
des dépenses réelles effectuées (circulaire du 15/04/1992). 
 

Avis favorable de l’Assemblée, à l’unanimité. 

 
7 – Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux 
 

L’article 208 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification, permet à tout 
élu local de pouvoir « consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile 
au respect des principes déontologiques ». 
 

Cette mission de conseil vise à sensibiliser les élus et contribue à prévenir les risques auxquels 
ils s’exposent ou exposent leur collectivité. 
 

Monsieur le Maire informe qu’il appartient à chaque collectivité concernée de nommer son ou ses 
référents par l’adoption d’une délibération spécifique.  
 

L’Association des Maires et Présidents de Communautés de Vendée (AMPCV) a pris contact 
avec certains partenaires institutionnels pour établir une liste de personnes qualifiées que les 
collectivités peuvent désigner. 
 

Il est proposé de désigner en qualité de référents déontologues les membres de la liste 
constituée par l’AMPCV 
 

• Monsieur Jean-François MOLLA 
Président honoraire du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives 
d’appel, ancien vice-président du tribunal administratif de Nantes.  
 

• Monsieur Bertrand FAURE 
Professeur de droit public à la faculté et responsable du master « collectivités territoriales » 
 

• Monsieur Bruno LORFEUVRE 
Administrateur des Finances Publiques adjoint 

 

Uniquement en formation collégiale  
 

• Monsieur Bernard MADELAINE 
Président honoraire du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, 
ancien président du tribunal administratif de Nantes 
 

Avis favorable de l’Assemblée, à l’unanimité. 

 
8 – Convention de mise en place d’un service unifié – (renouvellement) 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la convention de mise en place d’un service unifié 
depuis 2017 entre la Commune de St Etienne du Bois et Maché arrive à échéance en fin d’année 
2023. 

 

Afin de garder ce service pour les machéens il est proposé de renouveler cette convention 
pour une durée de 3 ans du 1er janvier 20 jusqu’au 31 décembre 2026, aux mêmes conditions 
que précédemment. 
 

Avis favorable de l’ensemble de l’Assemblée, à l’unanimité. 
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9 – Réhabilitation du café Restaurant ‘’le bouchon’’ 

 
- Retrait de la délibération du 07/07/2023 avenant n° 1 lot n° 12 
Lors de la réunion du 7 juillet un avenant au lot 12 (peinture) avait été validé. Il y a lieu de la 

retirer du fait que l’entreprise a intégré directement cette facture dans son bilan.  
 

Avis favorable de l’Assemblée, à l’unanimité pour le retrait de la délibération du 7 juillet 2023. 
 

– avenant n° 1 lot n° 8 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu de l’entreprise Vendée Etanchéité 

un devis négatif suite à des travaux non réalisés et des travaux rajoutés au marché initial.  
Le solde du montant des travaux est de   - 1 951.56 € HT. 

 

Avis favorable de l’Assemblée, à l’unanimité pour valider l’avenant n° 1 au lot 8 ‘’étanchéité’’ pour 
un montant de  - 1 951.56 € HT. 
 

- Le point sur les travaux 
Les travaux se poursuivent conformément au planning initial et la terminaison est programmée 

pour début novembre. 
 
- Validation de devis pour la réfection du garage (contigu au futur commerce) 
Suite à la décision de réaliser quelques travaux sur le garage se trouvant derrière le café 

restaurant, des devis ont été transmis par des entreprises.  
L’Assemblée valide les offres ci-dessous : 
 

- L’entreprise CTCV pour le désamiantage : 5 899.71 € HT 
- Ets FEVRE pour la réfection de la charpente et le bardage : 6 796.39 € HT 
- L’Entreprise PETE pour la réalisation de la couverture : 3 061.36 € HT 
- L’entreprise Maçonnerie des Rives du Lac pour la réalisation d’un seuil pour un portail et d’un 

muret de clôture : 2 900 € HT. 

 
10 – Validation de devis 
 

- Convention d’honoraires pour une mission de diagnostic charpente 
- Devis AREST pour une mission de diagnostic de la charpente de la médiathèque : 
 2 800 € HT 
 

- devis pour l’entretien de la toiture de la boulangerie 
- Devis DRONELIS pour la pulvérisation d’un produit démoussant par drône sur la toiture : 
1 053.20 € HT 

 

- Divers 
- Devis Ouestotel : acquisition d’une table et de 8 chaises : 825.50 € HT  
- Devis BTI : mise en place de nouveaux convecteurs dans le logement 2 place de la Mairie 

(angle rue du Lac / rue du Calvaire) : 3 719.88 € TTC 
- Devis BTI petite interventions sur divers bâtiments suite au contrôle SOCOTEC (vérification 

électrique annuelle) 1 316.87 € TTC 
 

Avis favorable de l’ensemble de l’Assemblée, pour valider les devis présentés. 

 
11 – Divers 

 

11.1 DECISONS PRISES PAR LE MAIRE 
 

* devis ATTILA pour la toiture de la salle de sports complément : 2095 € HT 
* devis SARP nettoyage réseau eau pluvial rue du lac : 678 € HT 
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11.2 Déclarations d’intention d’aliéner :   
La collectivité n’a pas exercé son droit de préemption pour les ventes suivantes : 
* Terrain avec maison 3 rue Louis Denis, 1 046 m², vendu par le M et Mme Launoy  

* Terrain Les malices 275m² vendu par M GONTIER  

 
11.3 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE VIE ET BOULOGNE  

* forum ‘’bien vieillir’’ à Bellevigny le 17 octobre 
 

11.4 PREFECTURE 

* Courrier concernant la lutte contre l’habitat indigne 

 
11.5 CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
11.6 CONSEIL REGIONAL 

 

11.7 Infos diverses 

* lotissement ‘’Le Forgeron’’ : présentation des premières esquisses  
   Prochaine réunion le 26/10/2023 

* Terrain ex hôtel du lac :  étude du futur aménageur Vilogia 

* Point sur le projet du parking en centre bourg 

- divers diagnostics et relevés réalisés. 

- la commission continue le travail sur ce dossier 

* La boulangerie : changement de propriétaire à compter du 20 octobre  

    et réouvrira le 9 novembre prochain 

* CCI de la Vendée soirée de lauréats « préférence commerce »  

   Laetitia Coiff a de nouveau été récompensée, le Maire sera présent le 6 Novembre prochain 
la remise des titres 

* Dépôt sauvage du 6/10 au Flachausières (1.5 m3 environ). Une plainte a été déposée et une 
demande d’indemnisation a été faite. 

* Vendée Eau : réunion d’information – indemnisation suite à la mise en place du périmètre de 
protection du barrage d’Apremont  

Pour les particuliers le 10/10/2023 

Pour les agriculteurs le 8/11/2023 

* Vendée Eau :  

- une enquête auprès des habitants de la commune se déroulera du 10 octobre au 3 
Novembre sur la qualité du service de l’eau 

- rapport d’activité 2022 

* Syndicat Mixte des Marais de la Vie, du Ligneron et du Junay, courrier pour la gestion des 
espèces exotiques envahissantes 

* Trivalis : programme de prévention des déchets 2023-2025, lancement du trophée Colibri 

* Proposition de date pour un spectacle musical à destination de séniors (réflexion en cours) 

* Appel à projet – Floralies Internationales – France en Vendée 

* Cérémonie du 11 Novembre - invitation 

 

- prochaines réunions du Conseil Municipal :   

Réunion prévu le 10 novembre reportée au 17 novembre 2023 

et le 8 décembre 2023  
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Intervention des délégués à la CCVB 

Mme GODELAIN Marie-Claude :   

La journée vente de livres a eu un grand succès, 7% de plus par rapport à l‘année dernière 
 

M. FOURNIER Mickaël :  

Commission ‘’Eau’’ : Programme Jourdain, une visite de l’usine d’affinage (réutilisation des 
eaux usées traitées) est programmée le 15/11/2023  

Le syndicat mixte des marais Vie-Ligneron-Jaunay expérimente une nouvelle méthode de 
lutte contre les espèces invasives. 

 

M. L’HOPITAULT Olivier :  

Commission ‘’tourisme’’ : une réunion a eu lieu pour faire un point sur la saison 2023, très 
bonne saison dans l’ensemble 
Une rencontre sera programmée avec l’office du tourisme et les divers hôteliers. 

 

Interventions Adjoints 

M. BARRE Damien : 

 - Terrain de foot : il a été réensemencé, un apport d’engrais a été réalisé et un traitement 
mécanique est à prévoir  

      Le terrain est indisponible jusqu’au 15 novembre 

- Les rencontres organisées dans le cadre du PCAET ont eu un grand succès :  

100 personnes pour la visite des éoliennes  

Visite de la station hydrogène 

Réunion sur le solaire  

Conférence GIEC (sur le climat) 

 

Mme NEAU Céline : 

- Rappel dimanche 15 octobre 2023 marche organisée dans le cadre d’Octobre Rose 
  Les élus sont sollicités pour venir aider à l’organisation 

- Rencontre des élèves de la classe de CM1 ce vendredi pour l’organisation des prochaines 
élections du CMJ prévue le 8 /12/2023 – renouvellement partiel. 

- Comité de pilotage Animations Jeunesse de St Etienne du Bois : Bonne participation des 
jeunes machéens dans l’ensemble. 

- Marché de Noël : sera organisé dans la salle de sports par l’Association des artisans et 
des commerçants de Maché. 

 

M. PERAUDEAU Mickaël :   

- Les travaux de réfection de la canalisation entre la rue du Lac et du Moulin à Eau sont 
terminés 

- Travaux de voirie 2023 sont également terminés 

- Un point est fait suite à la tenue d’une réunion de la Commission Environnement 

 

Tour de table 
 
Fin de la séance à : 23h25 
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ARRÊTÉS MUNICIPAUX :    

 

- Arrêté portant interdiction d’utilisation du terrain de foot 

- arrêté portant numérotation de la rue des Baudonnières 

- Arrêté portant règlementation temporaire de la circulation, pour la mise en place de la fibre 
optique 

- Arrêté portant règlementation temporaire de la circulation pour la réalisation de travaux de 
terrassement pour ENEDIS avec tranchée rue du Calvaire. 

 

AUTORISATIONS DE CONSTRUIRE 
 

1 Permis de construire : 
M. CHARRIER Dominique Lotissement "entre Lac & Moulin" 
Mme GRES Marion et Mme DANNEVALD Virginie 7 La Grondinière 

 
2 Déclaration préalable :  

Mme LAPORTE-DENEY 2 Chemin de la source PRL 
M. LEOMENT Valentin 26 Rue du Calvaire 
M. BAROTIN Philippe 26 Rue du Lac 
M. GAY Alexandre 2 Chemin de la source PRL 
M. CHAPUSOT Dominique 6 Rue du Moulin à Eau 
Mme OLLIVEAU Jessica 10 Rue Marius Allégret 
M. MIGNE Gilles 12 rue du Stade 
M. MERIEAU Augustin 4 rue des sports 
SOLARGIE 274 La Sigonnière 
M. MIGEOT Joris 34 bis Rue du Calvaire 
Mairie de Maché - zone de pique-nique du Laga 
M LEROY André 2 chemin de la source PRL 

 

ÉTAT CIVIL :  
 

NAISSANCE : Bienvenue à 
MONNIER Judith Gaby Whitney née le 12 Septembre 

   
MARIAGE : toutes nos félicitations à  

Mme CHARRIER Sandrine et Mr GUIMBRETIERE Denis 
Mariés le 16 Septembre   

 
 
DÉCÈS : nous déplorons le départ de 

Mme THENARD Marie-Louise décédée le 10 Septembre 
Mr FAVREAU Jean-Paul André Léon décédé le 18 Septembre 
Mr REDOIS Jean-Paul Martial Maurice décédé le 21 Septembre 

 

 


